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ARTICLE 11 BIS

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« L’administration pénitentiaire respecte les demandes de pratiques rituelles définies par
les aumôniers des différents cultes reconnus,  dans la mesure où elles sont  compatibles avec le
fonctionnement des établissements. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise notamment à garantir le respect par l’administration pénitentiaire du
régime alimentaire auquel s’astreindrait un détenu en raison de sa foi, conformément à la volonté du
législateur d’instituer un droit à la liberté religieuse.


